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ARTICLE 5

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
À l’alinéa 7, après les mots : 

« finalité agricole »,

insérer les mots :

« , à l’exclusion de l’irrigation des cultures destinées à l’exportation, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement de repli. 

L'eau est un bien commun. L'irrigation doit être réservée aux productions contribuant à la sécurité 
alimentaire de la Nation.


